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Le 21 janvier 1982, un accord de coproduction cinématographique a été signé par
l'Italie et la Hongrie. Il est entré en vigueur le 2 novembre 1984.

L'accord s'applique aux films de fiction, d'animation et aux documentaires. Les
producteurs de pays tiers peuvent s'y joindre, si leur pays est lié non seulement
avec l'Italie, mais aussi avec la Hongrie par un accord de coproduction.

La participation financière minimale d'un producteur est de 30 %, même dans les
coproductions multilatérales.

Pour de plus amples renseignements veuillez vous adresser à :

- Ministero per i Beni e le Attività Culturali - Direzione generale per il cinema -
Servizio II: Relazioni esterne e internazionali

http://www.beniculturali.it/ministero/organigramma/index.asp#10

- Magyar Filmunió

http://www.filmunio.hu/object.e7ae1330-e785-4d98-9474-22a7beb1010b.ivy

3/2008. (I. 16.) Korm. rendelet a Magyar Köztársaság Kormánya és az
Olasz Köztársaság Kormánya közötti Filmkoprodukciós Megállapodás
kihirdetéséről

http://www.nemzetifilmiroda.hu/upload/jogszabalyok/olasz.pdf

Accord de Coproduction cinématographique entre l'Italie et la Hongrie, 07/1984
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